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TERRITORIALITE DE VOTRE CONTRAT 
Les garanties de votre contrat s’appliquent dans l’ensemble des pays de l’Espace Schengen, pour des séjours n’excédant pas 4 mois. 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
LES MODALITES DE SOUSCRIPTION, DE PRISE D’EFFET ET DE CESSATION DES GARANTIES 
Le contrat doit être souscrit au plus tard la veille du départ dans votre pays de séjour. 
Les garanties prennent effet dès que vous entrez dans un pays de l’Espace Schengen et cessent dès que vous le quittez, conformément aux dates de départ et de retour indiquées aux conditions 
particulières. 

LES GARANTIES DE VOTRE CONTRAT 
ASSISTANCE-RAPATRIEMENT 
L’objet des prestations d’assistance : 
Dès lors que vous faites appel à notre assistance, les décisions relatives à la nature, à l’opportunité et à l’organisation des mesures à prendre appartiennent exclusivement à notre service Assistance. 
ASSISTANCE-RAPATRIEMENT 
Si votre état de santé nécessite un rapatriement, nous vous assistons de la façon suivante. 
Organisation et prise en charge de votre retour ou de votre transport vers un établissement hospitalier 
Nous organisons et prenons en charge le retour à votre domicile dans votre pays d’origine ou le transport vers l’établissement hospitalier le plus proche de celui-ci et/ou le plus apte à prodiguer les 
soins exigés par votre état de santé. 
Prise en charge des frais supplémentaires de transport des membres de votre famille assurés ou d’une personne assurée vous accompagnant  
Nous prenons également en charge les frais supplémentaires de transport des membres de votre famille assurés ou d’une personne assurée, vous accompagnant, dans la mesure où les moyens 
initialement prévus pour leur retour dans leur pays d’origine ne peuvent plus être utilisés du fait de votre rapatriement. 
IMPORTANT : 
Les décisions sont prises en considération de votre seul intérêt médical. 
Nos médecins se mettent en rapport avec les structures médicales sur place et, si nécessaire, avec votre médecin traitant habituel, afin de réunir les informations permettant de prendre les décisions 
les mieux adaptées à votre état de santé. 
Votre rapatriement est décidé et géré par un personnel médical titulaire d’un diplôme légalement reconnu dans le pays où ce personnel médical exerce habituellement son activité professionnelle. 
Si vous refusiez de suivre les décisions prises par notre service médical, vous nous déchargeriez de toute responsabilité par rapport aux conséquences d’une telle initiative et perdriez tout droit à 
prestation et indemnisation de notre part. 
Par ailleurs, nous ne pouvons en aucun cas nous substituer aux organismes locaux de secours d’urgence, ni prendre en charge les frais ainsi engagés. 
Hospitalisation sur place : 
Prise en charge des frais permettant à un membre de votre famille de se rendre à votre chevet 
Si vous êtes hospitalisé sur place plus de 7 jours et qu’aucun membre majeur de votre famille ne vous accompagnait pendant votre voyage : 
nous prenons en charge le trajet aller/retour d’un membre de votre famille resté dans votre pays d’origine afin qu’il se rende à votre chevet, sous réserve de l’obtention d’un visa par ses propres 
moyens ; 
nous remboursons, sur présentation des justificatifs et dans la limite du montant figurant au tableau des montants de garanties et des franchises, les frais supplémentaires d’hébergement exposés 
par cette personne jusqu’au jour de votre rapatriement éventuel. 
Cette prestation ne se cumule pas avec la garantie « Prise en charge des frais supplémentaires de transport des membres de votre famille assurés ou d’une personne assurée vous accompagnant ». 

                                       Frais médicaux et d’hospitalisation dans le pays de séjour 
Dans la limite des montants figurant au tableau des montants de garanties et des franchises, et sous déduction de la franchise figurant dans ce même tableau, nous vous remboursons : 
Frais restant à votre charge (hors frais dentaires) 
Si vous engagez hors du pays où vous êtes domicilié, des frais médicaux ou d’hospitalisation sur prescription médicale, nous vous remboursons les frais restant à votre charge (hors frais dentaires) 
déduction faite de l’intervention de votre organisme social de base, de votre mutuelle et de tout organisme d’assurance ou de prévoyance.  
Frais dentaires d’urgence 
Nous vous remboursons également les frais dentaires d’urgence restant à votre charge après intervention de votre organisme social de base, de votre mutuelle et de tout organisme d’assurance ou 
de prévoyance. 
Nos remboursements cessent le jour où notre service médical estime que votre rapatriement est possible. 
Dans tous les cas, vous vous engagez à présenter votre demande de remboursement auprès de votre organisme social de base, de votre mutuelle et de tout organisme d’assurance ou de 
prévoyance auquel vous pouvez prétendre. 
 Frais de recherche ou de secours 
Nous vous remboursons les frais de recherche en mer ou en montagne ou les frais de secours engagés dans la limite du plafond figurant au tableau des montants de garanties et des franchises. 
Assistance en cas de décès d’une personne assurée  
En cas de décès d’une personne assurée, nous organisons et prenons en charge  
le transport du corps du lieu de mise en bière au lieu d’inhumation dans votre pays d’origine, 
les frais funéraires, dans la limite du plafond figurant au tableau des montants de garanties et des franchises, 
les frais supplémentaires de transport des membres assurés  de la famille du défunt ou d’une personne assurée, l’accompagnant, dans la mesure où les moyens initialement prévus pour leur retour 
dans leur pays d’origine ne peuvent plus être utilisés du fait de ce décès  
Assistance retour anticipé 
Nous organisons et prenons en charge, dans la mesure où les moyens initialement prévus pour votre retour dans votre pays d’origine ne peuvent pas être utilisés, le trajet retour à votre domicile. 
Vous pouvez bénéficier de cette prestation uniquement afin d’assister aux obsèques, suite au décès de votre conjoint de droit ou de fait, de l’un de vos ascendants ou descendants directs, ne 
participant pas au voyage et vivant dans votre pays d’origine et âgés de moins de 70 ans. 
Assistance juridique dans le pays de séjour 
Remboursement des honoraires d’avocat  
Lorsqu’une action judiciaire est engagée contre vous, nous vous remboursons les honoraires de votre avocat, sur présentation des justificatifs et dans la limite du plafond figurant au tableau des 
montants de garanties et des franchises, dans la mesure où : 
- le litige n’est pas relatif à votre activité professionnelle, 
- le litige n’est pas relatif à l’usage ou la garde d’un véhicule terrestre à moteur, 
- les faits reprochés ne sont pas, selon la législation du pays où vous séjournez, susceptibles de sanctions pénales. 
 Assistance « imprévu » 
Communication avec votre famille ou votre entreprise 
Si vous ne pouvez plus communiquer avec votre famille ou votre entreprise, dans la mesure où vous réussissez à nous joindre, nous leur transmettons vos messages urgents.  
Événement imprévu 
En cas d’événement imprévu (grève, détournement d’avion, accident ou maladie ne nécessitant pas votre rapatriement médical) modifiant le déroulement de votre voyage, nous mettons tous nos 
moyens en œuvre pour vous réserver une chambre d’hôtel, une voiture de location ou un billet d’avion. 
Le coût de ces prestations reste à votre charge. 
Vol de vos papiers d’identité, cartes de crédit, titres de transport  
En cas de vol de vos papiers d’identité, de vos cartes de crédit et/ou de vos titres de transport : 
- nous pouvons vous conseiller les démarches à effectuer ; 
- nous pouvons intervenir pour faire les oppositions nécessaires dans la mesure où vous nous donnez procuration par fax dans ce sens ; 
- si vous ne disposez plus d’aucun moyen de paiement, nous organisons votre retour ou la poursuite de votre voyage, les frais engagés restant à votre charge. 
QUE VOUS DEVEZ FAIRE EN CAS DE SINISTRE 
 Pour une demande d’assistance 
Vous devez nous contacter ou nous faire contacter par un tiers, dès que votre situation vous laisse supposer un retour anticipé ou des dépenses entrant dans le champ de notre garantie. 
Nos services se tiennent à votre disposition 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 : 

par téléphone, au 01 42 99 02 02 
ou au 33 1 42 99 02 02, si vous êtes hors de France 

Il vous sera attribué immédiatement un numéro de dossier et nous vous demanderons de : 

• nous préciser votre numéro de contrat, 

• nous indiquer votre adresse et le numéro de téléphone où l’on peut vous joindre, ainsi que les coordonnées des personnes qui s’occupent de vous, 

• permettre à nos médecins l’accès à toutes les informations médicales qui vous concernent, ou qui concernent la personne qui a besoin de notre intervention. 
Pour une demande de remboursement 
Afin de bénéficier du remboursement des frais avancés par vous avec notre accord, vous devez nous communiquer tous les justificatifs permettant d’établir le bien fondé de votre demande. 
Les prestations qui n’ont pas été demandées préalablement et qui n’ont pas été organisées par nos services, ne donnent pas droit à remboursement ni à indemnité compensatoire. 
Pour la prise en charge d’un transport 
Lorsque nous organisons et prenons en charge un transport au titre de nos garanties, celui-ci est effectué en train 1ère classe et/ou en avion classe touriste ou encore en taxi, selon la décision de 
notre service Assistance.  
Dans ce cas, nous devenons propriétaires des billets initiaux et vous vous engagez à nous les restituer ou à nous rembourser le montant dont vous avez pu obtenir le remboursement auprès de 
l’organisme émetteur de ces titres de transport. 
Lorsque vous ne déteniez pas initialement de billet retour, nous vous demandons le remboursement des frais que vous auriez exposés, en tout état de cause, pour votre retour, sur la base de billets 
de train 1ère classe et/ou d’avion classe touriste, à la période de votre retour anticipé, avec la compagnie qui vous avait acheminé à l’aller. 
CADRE DE NOS INTERVENTIONS D’ASSISTANCE 
Nous intervenons dans le cadre des lois et règlements nationaux et internationaux et nos prestations sont subordonnées à l’obtention des autorisations nécessaires par les autorités administratives 
compétentes. 
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Par ailleurs, nous ne pouvons être tenus pour responsables des retards ou empêchements dans l’exécution des services convenus à la suite d’un cas de force majeure ou d’événements tels que 
grèves, émeutes, mouvements populaires, restrictions de la libre circulation, sabotage, terrorisme, guerre civile ou étrangère, conséquences des effets d’une source de radioactivité ou de tout autre 
cas fortuit. 

RESPONSABILITE CIVILE VIE PRIVEE A L’ETRANGER 
L’OBJET DE LA GARANTIE 
Lors de vos déplacements n’excédant pas 4 mois, nous garantissons les conséquences financières de la responsabilité civile que vous pouvez encourir, en application de la législation ou de la 
jurisprudence du pays dans lequel vous vous trouvez, en raison des dommages : 

• corporels, 

• matériels, 

• immatériels directement consécutifs à des dommages corporels ou matériels garantis, 
résultant d’un accident survenu au cours de votre vie privée et causés à un tiers par : 

• votre fait, 

• le fait de personnes dont vous répondez, 

• le fait des choses ou des animaux dont vous avez la garde. 
LA SUBSIDIARITE DE LA GARANTIE 
La garantie vous est acquise pour les voyages que vous effectuez hors de votre pays d’origine et uniquement dans les pays où vous ne bénéficiez pas d’une assurance de votre responsabilité civile 
souscrite par ailleurs. 
LES MONTANTS DE GARANTIE 
Les garanties sont accordées dans la limite des plafonds figurant au tableau des montants de garanties et des franchises, étant entendu que : 

• la limite par événement figurant au tableau des montants de garanties et des franchises constitue le montant maximum garanti pour un même événement, tous dommages confondus : 
corporels, matériels et immatériels directement consécutifs, 

• une franchise par sinistre, dont le montant est indiqué au tableau des montants de garanties et des franchises, reste dans tous les cas à votre charge.  
LES EXCLUSIONS DE GARANTIE 
Outre les exclusions communes à l’ensemble des garanties, sont également exclues les conséquences :  
 des dommages causés aux membres de votre famille, à vos préposés, salariés ou non, dans l’exercice de leurs fonctions ou à toute autre personne ayant la qualité d’assuré au titre du présent 
contrat ; 
 des dommages causés aux animaux ou aux objets qui vous appartiennent ou qui vous sont loués, prêtés ou confiés ; 
 des dommages causés par :  

• tout véhicule terrestre à moteur répondant à la définition de l’article L 211-1 du Code des assurances, 

• tout véhicule terrestre construit en vue d’être attelé à un véhicule terrestre à moteur, 

• tout appareil de navigation aérienne, maritime ou fluviale ; 
des dommages résultant de la pratique de la chasse, de tous sports mécaniques (automobile, motocyclette et plus généralement tout véhicule terrestre à moteur), de tous sports aériens ;  
des dommages causés aux tiers et résultant de l’organisation, la préparation ou la participation à une compétition organisée sous l’égide d’une fédération sportive, soumise à autorisation 
administrative ou à une obligation d’assurance légale ; 
des dommages occasionnés au cours de votre activité professionnelle ou lors de votre participation à une activité organisée par une association loi de 1901, une institution ou une collectivité ; 
de votre responsabilité contractuelle ; 
de la responsabilité que vous pouvez encourir en raison d’un incendie, d’une explosion ou d’un dégât des eaux. 
En outre, les amendes ainsi que toutes condamnations pécuniaires prononcées à titre de sanction et ne constituant pas la réparation directe d’un dommage corporel ou matériel ne sont jamais 
garanties. 
CE QUE VOUS DEVEZ FAIRE EN CAS DE SINISTRE 
Vous ne devez accepter aucune reconnaissance de responsabilité, ni aucune transaction sans notre accord. Toutefois, l’aveu d’un fait matériel ou l’exécution d’un simple devoir d’assistance ne 
constitue pas une reconnaissance de responsabilité. 
Vous devez nous déclarer le sinistre, par écrit, dans les cinq jours ouvrés du jour où vous en avez eu connaissance, sauf cas fortuit ou de force majeure.  
Passé ce délai, si nous subissons un préjudice du fait de la déclaration tardive, vous perdez tout droit à indemnité. 
En cas de procédure engagée contre vous, vous nous donnez tout pouvoir pour diriger le procès et exercer toute voie de recours devant les juridictions civiles ou pour nous associer à votre défense 
et exercer les voies de recours sur les intérêts civils devant les juridictions pénales.  
Vous devez nous transmettre dès réception, toute convocation, assignation, acte extrajudiciaire et pièce de procédure qui vous serait adressé ou signifié. 
En cas de retard dans la transmission de ces pièces, nous pouvons vous réclamer une indemnité proportionnée au préjudice subi par nous (article L 113-11 du Code des assurances). 
Si vous manquez à vos obligations postérieurement au sinistre, nous indemnisons les tiers lésés ou leurs ayants droit, mais nous pouvons agir contre vous pour recouvrer les sommes versées. 
LES DISPOSITIONS PREVUES EN CAS D’ATTRIBUTION D’UNE RENTE A UNE VICTIME PAR UNE DECISION JUDICIAIRE 
Si une acquisition de titres est ordonnée pour sûreté du versement d’une rente, nous constituons cette garantie à hauteur du montant de notre prise en charge. 
Si aucune garantie n’est ordonnée, la valeur de la rente en capital est calculée d’après les règles applicables pour le calcul de la réserve mathématique de cette rente. Si cette valeur est inférieure au 
montant de notre garantie, la rente est intégralement à notre charge. Si elle est supérieure, seule la partie de la rente correspondant en capital au montant de notre garantie est à notre charge. 
LE DELAI DE REGLEMENT DES SINISTRES 
Dès lors que votre dossier est complet, votre indemnisation intervient dans les 10 jours suivant l’accord intervenu entre nous ou la décision judiciaire exécutoire. 
LES MODALITES D’EXAMEN DES RECLAMATIONS 
En cas de difficultés, consultez d’abord votre interlocuteur habituel. Si sa réponse ne vous satisfait pas, vous pouvez adresser votre réclamation à :  
ELVIA, Direction Technique / Gestion des réclamations    153, rue du Faubourg St-Honoré  -  75381 Paris Cedex 08  FRANCE 
Si votre désaccord persistait après la réponse donnée par notre société, vous pourriez demander l’avis du médiateur.  
Les conditions d’accès à ce médiateur vous seront communiquées sur simple demande à l’adresse ci-dessus. 
L’ADRESSE D’ELVIA 
ELVIA fait élection de domicile au siège de sa succursale en France :    153, rue du Faubourg St-Honoré    75381 Paris Cedex 08  FRANCE 
Les contestations qui pourraient être élevées contre ELVIA à l’occasion du présent contrat, sont exclusivement soumises aux tribunaux français compétents et toutes notifications devront être faites à 
l’adresse indiquée ci-dessus. 
LOI INFORMATIQUE ET LIBERTES 
Conformément à la Loi Informatique et Libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification de toute information vous concernant, qui figurerait dans nos fichiers, en vous adressant à notre siège en 
France. 
 

LES EXCLUSIONS DE GARANTIE 
Nous n’assurons jamais les conséquences des circonstances et événements suivants : 
la guerre civile ou étrangère, les émeutes, les mouvements populaires, les grèves, les prises d’otage, la manipulation d’armes ; 
votre participation volontaire à des paris, crimes ou rixes, sauf cas de légitime défense ; 
tout effet d’origine nucléaire ou causé par toute source de rayonnement ionisant ; 
vos actes intentionnels et fautes dolosives, y compris le suicide et la tentative de suicide ; 
votre consommation d’alcool, de drogue et de toute substance stupéfiante mentionnée au Code de la Santé publique, non prescrite médicalement. 
Au titre de l’ensemble des garanties d’assistance sont également exclus : 
les frais engagés sans l’accord préalable de notre service Assistance ; 
les conséquences des maladies ou blessures préexistantes, diagnostiquées et/ou traitées, ayant fait l’objet d’une hospitalisation continue ou d’une hospitalisation de jour ou d’une hospitalisation ambulatoire, dans les 6 mois précédant la 
demande d’assistance ; 
les conséquences d’une affection en cours de traitement, non consolidée pour laquelle vous êtes en séjour de convalescence, ainsi que les affections survenant au cours d’un voyage entrepris dans un but de diagnostic et/ou de traitement 
; 
les suites éventuelles (contrôle, compléments de traitement, récidives) d’une affection ayant donné lieu à un rapatriement précédent ; 
les frais résultant de soins ou traitements ne résultant pas d’une urgence médicale ; 
les conséquences des affections ou lésions bénignes qui peuvent être traitées sur place ; 
les conséquences de la grossesse, y compris ses complications, l’interruption volontaire de grossesse, l’accouchement, les fécondations in vitro et leurs conséquences ; 
tout événement médical dont le diagnostic, les symptômes ou la cause de ceux-ci sont de nature psychique, psychologique ou psychiatrique ; 
les conséquences : 
des situations à risques infectieux en contexte épidémique,  
de l’exposition à des agents biologiques infectants,  
de l’exposition à des agents chimiques type gaz de combat, 
de l’exposition à des agents incapacitants,  
de l’exposition à des agents neurotoxiques ou à effets neurotoxiques rémanents,  
qui font l’objet d’une mise en quarantaine ou  de mesures préventives ou de surveillances spécifiques de la part des autorités sanitaires locales et/ou nationales du pays où vous séjournez ; 
votre participation à tout sport exercé à titre professionnel ou sous contrat avec rémunération, ainsi que les entraînements préparatoires ; 
votre inobservation d’interdictions officielles, ainsi que le non-respect par vous des règles officielles de sécurité, liées à la pratique d’une activité sportive ; 
les conséquences d’un accident survenu lors de la pratique par vous d’un sport aérien (y compris, delta-plane, parapente, planeur) ou de l’un des sports suivants : skeleton , bobsleigh, saut à ski, alpinisme avec  passage en cordée, 
varappe, plongée sous-marine avec appareil autonome, spéléologie, saut à l’élastique, parachutisme ; 
les frais non mentionnés expressément comme donnant lieu à remboursement, ainsi que les frais de restauration et  toute dépense pour laquelle vous ne pourriez produire de justificatif. 
Au titre de la garantie « Frais médicaux et d’hospitalisation dans le pays de séjour », sont en outre, exclus : 
les frais de cure thermale, d’héliothérapie, d’amaigrissement, de rajeunissement et de toute cure de « confort » ou de traitement esthétique, les frais de kinésithérapeute ; 
les frais d’implant, de prothèse, d’appareillage et d’optique ; 
les frais de vaccination ; 
les frais résultant de soins ou traitements ne résultant pas d’une urgence médicale ; 
les frais résultant de soins ou traitements dont le caractère thérapeutique n’est pas reconnu par la législation française ; 
les frais résultant de soins ou traitements engendrés par des pathologies cancéreuses, infectieuses ou parasitaires. 
 


